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Congés supplémentaires agents de maitrise
et cadres

Par airleb, le 09/06/2014 à 12:25

Bonjour,
j'aimerais savoir si quelqu'un avait entendu parlé de cela "les personnes étant Cadres ou
agents de maitrise bénéficiaient de 4 jours de congés supplémentaires" ?

est-ce vrai et si oui où puis-je trouver les textes officielles ...

merci pour le temps que vous accorderez à ma question

bina à vous 

@irleb

Ps : Je fais partie de la CC "imprimeries de labeur et des industries graphiques" 3138

Par P.M., le 09/06/2014 à 16:38

Bonjour,
Je pense que vous faîtes allusion, en dehors d'un Accord d'entreprise, aux dispositions de l'
art. 511 de la Convention collective nationale de travail du personnel des imprimeries de 
labeur et des industries graphiques...
Ceci est toutefois a adapter à la 5° semaine de congés payés entrée en vigueur depuis...

Par airleb, le 10/06/2014 à 15:41

j'ai une autre petite question,
étant agent de maitrise, est ce que le code du travail prévoit le paiement de mes heures
supplémentaires ? 

merci

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1016131835661241850C4FF9656B48D9.tpdjo13v_3?idSectionTA=KALISCTA000005706348&cidTexte=KALITEXT000005661911&idConvention=KALICONT000005635955
http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do;jsessionid=1016131835661241850C4FF9656B48D9.tpdjo13v_3?idSectionTA=KALISCTA000005706348&cidTexte=KALITEXT000005661911&idConvention=KALICONT000005635955


Par P.M., le 10/06/2014 à 16:17

Bonjour,
Bien sûr, comme pour tout salarié si vous n'êtes pas sous convention de forfait...

Par airleb, le 10/06/2014 à 16:44

j'ai une autre petite question,
étant agent de maitrise, est ce que le code du travail prévoit le paiement de mes heures
supplémentaires ? 

merci

Par P.M., le 10/06/2014 à 17:01

Je vous ai répondu juste au dessus...

Par airleb, le 10/06/2014 à 20:18

mais que veux dire être au forait comment puis je le savoir sur mon contrat de travail ?
tous les mois je gagne la même chose ...

Par airleb, le 10/06/2014 à 20:21

éventuellement je peux vous envoyer mon contrat de travail en message privé .

Par P.M., le 10/06/2014 à 20:44

En cliquant sur la partie colorée de "convention de forfait" vous avez pu découvrir un dossier
qui me semble assez explicité et si votre contrat de travail ou un avenant ne mentionnent
aucune convention de forfait, c'est que vous n'y êtes pas...
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http://travail-emploi.gouv.fr/informations-pratiques,89/les-fiches-pratiques-du-droit-du,91/duree-du-travail,129/les-conventions-de-forfait,1022.html

